
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 33

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention ainsi que par Monsieur Patrick Dewael,
observateur

Qualité : - Membre - Suppléant

•  Supprimer l’article 33

Explication éventuelle :

Cette disposition ne fait rien d’autre que de rappeler le principe d’égalité en droit qui est déjà

affirmé dans l’article 20 de la Charte. Dès lors que la Charte doit être intégrée dans la IIe partie de

la Constitution, il y a lieu d’éviter les redondances.


